
www.itsra.net

Conception :

FORMATION ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL

Métier & formation

Service communication



LE MÉTIER
D’ASSISTANT DE 

SERVICE SOCIAL



Agenda Style
Présentation du métier d’Assistant de Service Social

L’ASS contribue à créer les conditions pour que les personnes, les

familles et les groupes, avec lesquels il/elle travaille, aient les moyens

d’être acteurs de leur développement et de renforcer les liens sociaux et

les solidarités dans leurs environnements.

Les missions de l’ASS:
❖ Améliorer les conditions de vie (sur le plan social, sanitaire, …)

❖ Développer des capacités à maintenir/restaurer leur autonomie et 

faciliter leur place dans la société.

❖ Contribuer aux actions de prévention, à la lutte contre les exclusions, 

au développement des solidarités.

❖ Mener avec eux toute action susceptible de prévenir ou de surmonter 

leurs difficultés.

Public :
❖ Familles,

❖ Enfants,

❖ Adolescents,

❖ Jeunes adultes,

❖ Adultes,

❖ Personnes âgées,

❖ Groupes



Lieux d’exercice

L’ASS exerce dans :

❖ Fonction Publique d’Etat (Ministères chargés des affaires sociales, 

de l’éducation nationale, de la justice, de la défense….),

❖ Fonction Publique Territoriale (Conseils Départementaux, 

Collectivités locales, Mairies, Centres communaux ou 

intercommunaux d’action sociale),

❖ Fonction Publique Hospitalière,

❖ Organismes de protection sociale (Caisses primaires d’assurance 

maladie, Caisse d’allocations familiales, Mutualité sociale agricole),

❖ Etablissements de santé publics et privés,

❖ Etablissements et Services médico-sociaux et sociaux,

❖ Entreprises publiques ou privées,

❖ Associations…

Les champs d’intervention :

❖ Protection sociale,

❖ Handicap,

❖ Protection de l’enfance,

❖ Dépendance.



Qualités et compétences requises 

Patience et optimisme

Force de caractère

Maturité

Maîtrise de soi

Equilibre personnel

Discrétion



LA FORMATION
D’ASSISTANT DE 

SERVICE SOCIAL



Présentation de la formation

1740h de formation théorique, en 4 domaines de formation :

Analyse des questions sociales de l’intervention professionnelle 

en travail social

Communication professionnelle en travail social

Intervention professionnelle en travail social

Dynamiques interinstitutionnelles, partenariats et réseaux

DF1

DF2

DF3

DF4

Formation théorique

Formation pratique

1820h réparties sur les trois années.
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Conditions d’admission et voies d’accès

❖ Formation initiale

❖ Formation continue

Conditions Voies d’accès

Remplir au moins une des conditions suivantes :

❖ Être titulaire d’un baccalauréat français,

❖ Être titulaire d’un diplôme, certificat ou titre homologué 

ou inscrit au répertoire national des certifications 

professionnelles au moins au niveau IV,

❖ Bénéficier d’une validation de leurs études, de leurs 

expériences professionnelles ou de leurs acquis 

personnels en application de l’article L.613-5 du code 

de l’Éducation.



Conditions d’admission et voies d’accès

Comment s’inscrire à la formation ? 

Formation initiale Formation continue

PARCOURSUP

OU 

PARCOUSUP +

ITSRANET



Epreuves d’admission

30 minutes d’entretien afin…

D’évaluer les aptitudes 

à satisfaire les attendus 

du métier

D’évaluer la 

motivation

D’évaluer les aptitudes 

à suivre la formation 



Tarifs

170€.

Après enregistrement des dossiers, les frais d’inscriptions ne sont pas remboursables, sauf 

cas de force majeure et sur présentation d’un justificatif.

Dans ce cas, des frais de gestion administrative (50 €) restent acquis à l’ITSRA

Tarif de 

l’inscription

à l’épreuve 

d’admission 

orale

Tarif de 

l’inscription à 

la formation

Pour les étudiants ou demandeurs d’emploi en « formation initiale » (Parcoursup) : 

le coût de la formation est pris en charge par le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes. 

Pour suivre la formation, les apprenants (étudiants et  stagiaires de la formation professionnelle) 

devront s’acquitter chaque année :

– des droits d’inscription et des frais de scolarité : 782 €.

– de la Contribution Vie Etudiante et de Campus : 91 €.

Pour les salariés dans le secteur social ou dans un autre domaine professionnel : 

le coût de la formation est pris en charge par l’employeur et/ou l’OPCO.



CONTACTS



Contacts

Contact administratif 

Johanna 

DUTOIT

04 73 17 01 20

johanna.dutoit@itsra.net

Laurence 

COSTE

04 63 05 03 85

admissions-deass@itsra.net

Thierry 

MOREL

04 73 17 04 33

thierry.morel@itsra.net

Contact pédagogique 

Contact sélection 

mailto:sylvie.begon@itsra.net
mailto:admissions-dees@itsra.net
mailto:philippe.joyeux@itsra.net



